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ARTICLE 26

Après l’alinéa 11, insérer l’alinéa suivant : 

« 2° bis Au moins un représentant d’une structure d’aide à l’insertion professionnelle des jeunes 
issus de l’enseignement supérieur ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’expérience de telles structures ne peut être que bénéfique pour contribuer à l’insertion 
professionnelle de jeunes issus de l’enseignement supérieur.

 


